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L'ÉNERGIE EN MUTATION

Energeia revient sur les cinq dernières années, témoins d'une évolution de taille en matière

de politique énergétique.

L'accident nucléaire de Fukushima en

mars 2011 a marqué durablement la poli-
tique énergétique suisse. Suite à cet évé-

nement, le Conseil fédéral a réexaminé sa

stratégie énergétique et procédé à une
mise à jour des perspectives énergétiques
2035. La décision d'abandonner progrès-
sivement le nucléaire a été prise la même

année par le Conseil fédéral et le Parle-

ment. Les centrales seront exploitées aussi

longtemps que leur sécurité pourra être

garantie. Pour celle de Mühleberg, la date

de mise hors service est déjà fixée: cette
centrale sera arrêtée en 2019.

Le Parlement débat actuellement du mes-

sage relatif au premier paquet de mesures
de la Stratégie énergétique 2050, approuvé

par le Conseil fédéral à son intention en

septembre 2013. Le vote final est attendu

pour l'année en cours, car les Chambres

en sont à la procédure d'élimination des

divergences. Le Conseil fédéral et le Par-

lement ont traité, encore pendant les déli-
bérations, plusieurs questions relevant du

domaine de l'énergie et directement liées
à la Stratégie énergétique 2050.

En juin 2013 par exemple, le Parlement a

adopté une révision partielle de la loi sur

l'énergie et augmenté le montant maximal
de la rétribution à prix coûtant du courant

injecté (RPC) à 1.5 centime par kWh. Il a

ainsi mis à disposition davantage de

moyens financiers pour la promotion de la

production de courant renouvelable toute

en inscrivant explicitement le droit à la
consommation propre dans la loi. Depuis
l'entrée en vigueur de la révision, les

petites installations photovoltaïques d'une

puissance inférieure à 10 kW ne bénéfi-

cient plus de la RPC, mais reçoivent une
rétribution unique s'élevant à environ
30% des coûts d'investissement. L'effet de

la hausse de la RPC est atténué pour les

entreprises grosses consommatrices d'élec-

tricité, car celles-ci peuvent demander le

remboursement du supplément si elles

s'engagent à augmenter leur efficacité

énergétique.

Recherche
Les choses ont également beaucoup évo-

lué dans la recherche énergétique, un

autre domaine important. Lors de sa

session de printemps 2013, le Parlement a

adopté le plan d'action «Recherche éner-

gétique suisse coordonnée» et augmenté
ainsi les moyens destinés à la recherche et

à l'innovation. Les ressources supplémen-
taires ont depuis permis la mise en place
de huit pôles de compétence en recherche

(SCCER) dans les domaines suivants:

efficacité énergétique, réseaux, mobilité,
mise à disposition de courant, environne-

ment, stockage et biomasse. En outre,
l'Office fédéral de l'énergie a lancé son

programme phare, qui soutient des pro-
jets à caractère innovant, (voir p. 13)

Réseaux
Des travaux importants sont également en

cours au niveau du réseau, élément-clé de

l'approvisionnement en électricité. Le
Conseil fédéral a réagi à ces défis dans sa

Stratégie Réseaux électriques en définis-
sant des lignes directrices qui contiennent
des directives contraignantes sur le fonc-
tionnement des réseaux et sur le dévelop-

pement de l'infrastructure en fonction des

besoins, (voir p. 14)

Cette évolution est saluée par le directeur
de l'OFEN Walter Steinmann: «Le Conseil

fédéral et le Parlement ont ainsi posé les

jalons d'un avenir énergétique durable
dans des domaines essentiels.» La Straté-

gie énergétique 2050 s'inscrira dans cette
voie de manière conséquente. (Ais)
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